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En Belgique, la Région de Bruxelles-Capitale constitue la principale porte d’entrée de la  migration internationale. Comme par-
tout en Europe, l’enjeu de l’immigration et en particulier de son « après », à  savoir l’insertion des  nouveaux arrivants  dans la so-
ciété d’accueil, y est particulièrement sensible. Au sein de l’Etat fédéral belge, les  entités fédérées  ont mis en place des  politi-
ques  d’intégration différentes. Récemment, celles-ci ont connu des bouleversements  majeurs, en particulier à  Bruxelles  où le 
résultat est interpellant. En effet, des institutions  différentes  (potentiellement concurrentes) y sont compétentes et il existe, au-
jourd’hui, sur un même territoire, deux parcours  d’intégration civique : un néerlandophone et un francophone. L’ambition de cet 
article est de détailler ces politiques, en les  inscrivant dans le contexte institutionnel bruxellois, particulièrement complexe. Il 
s’agit non seulement d’étudier et de comprendre 
le dédale institutionnel dans  lequel ces  politiques 
s’inscrivent mais  aussi de les  décrire afin de les 
comparer. Ce puzzle institutionnel n’est pas  sans 
conséquences pour les acteurs  : que ce soit les 
autorités ou les migrants eux-mêmes. 
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Introduction 

1. En Belgique, Bruxelles-Capitale est la Région où réside, propor-
tionnellement à  sa population, le plus  grand nombre d’étrangers. En 
2015, 33  %  des Bruxellois  étaient de nationalité étrangère, contre 
9,8 % des Wallons  et 7,8 % des  Flamands 1. De plus, la Région consti-
tue la  principale porte d’entrée de la migration internationale puisque 
environ 11 % de sa population active est issue d’une immigration ré-
cente, c'est-à-dire de nationalité étrangère et résidant depuis moins  de 
cinq ans en Belgique [IBSA, 2014]. Selon l’étude CBAI-UCL [Ansay et 
al., 2012], la Région comptait 120.000 primo-arrivants  au 1er  jan-
vier 2013, ce qui correspond aux personnes  de nationalité étrangère 
séjournant légalement depuis  moins  de trois ans  et disposant d’un titre 
de séjour de plus  de trois  mois,. C’est dire à  quel point, en Région 
bruxelloise, l’enjeu de l’immigration et en particulier de son « après », à 
savoir l’insertion des  nouveaux arrivants dans la  société d’accueil, est 
prégnant et sensible.
2. Au-delà des  chiffres, l’intégration des nouveaux arrivants est un 
sujet particulièrement brûlant depuis  de nombreuses  années. En Eu-
rope, une forme de politique d’intégration s’est imposée, menant à une 
certaine convergence : les  programmes  d’intégration civique [Jacobs & 
Rea, 2007  ; Mouritsen, 2008  ; Joppke, 2007, Carrera et al., 2009]. 
Bien qu’ayant des modalités variées, ils partagent des caractéristiques 
communes  : ils ont pour destinataires les migrants  et leur proposent 
(ou obligent)  de suivre des cours  de langue, de citoyenneté, de valeurs 
communes, ou encore une formation professionnelle. Ces parcours  ne 
sont plus  seulement envisagés  dans  le cadre de l’obtention de la  natio-
nalité [Huddelston,& Vink, 2015] mais  peuvent aussi être liés à l’octroi 
ou au retrait du permis  de séjour, de droits économiques  et sociaux, 
etc. Ces politiques  d’intégration civique ont suscité un vif  intérêt dans  la 
littérature scientifique, dans  une visée d’objectivation et d’étude com-
parative de ces  programmes [Goodman, 2010, 2012, 2014 ; Micha-
lowski & Van Oers, 2012 ; Goodman & Wright, 2015], mais aussi d’un 
point de vue plus  normatif [Bauböck & Joppke, 2010 ; Joppke, 2010 ; 
Kostakopoulou, 2010 ; Triadafilopoulos, 2011]. 

3. La Belgique n’a pas échappé à cette convergence puisque les  
différentes entités  fédérées du pays en charge de l’intégration ont éga-
lement mis  en place leurs  politiques d’intégration civique. Ilke Adam, 
dans son ouvrage Les  entités fédérées belges et l’intégration des  im-
migrés  [2013a], en a retracé la genèse ainsi que les  motivations. Ré-
cemment, ces  politiques ont connu des  bouleversements  majeurs, en 
particulier à  Bruxelles où la situation est, à notre connaissance, inédite. 
Sur le territoire de la Région-Capitale, des  entités fédérées  et des  insti-
tutions différentes  [Delgrange & El Berhoumi, 2015], et potentiellement 
concurrentes, sont compétentes  en matière d’intégration. Le résultat 
est interpellant  puisqu’il existe, aujourd’hui, sur un même territoire, 
deux parcours d’intégration civique : un flamand et un francophone. 
4. L’ambition de notre analyse est de détailler ces  deux politiques 
d’intégration civique, en les  inscrivant dans  le design institutionnel 
bruxellois, particulièrement complexe et à  niveaux multiples. Il s’agit 
non seulement d’étudier et de comprendre le dédale institutionnel dans 
lequel ces politiques  s’inscrivent (partie 1) mais  aussi de décrire ces 
dernières  afin de les  comparer de manière systématique (partie 2). En-
fin, nous  montrerons que ce puzzle institutionnel n’est pas  sans  consé-
quences pour les  acteurs  : que ce soit les  autorités ou les  migrants 
eux-mêmes (partie 3). 
5. Pour présenter un tableau éclairé et relativement complet de la 
situation, plusieurs  sources  sont mobilisées : les textes  légaux des dif-
férentes entités, les  documents parlementaires  des assemblées  com-
pétentes, les  documents et rapports  officiels, des brochures explicati-
ves ainsi que les travaux scientifiques sur le sujet2. 
6. Même s’il serait pertinent de s’intéresser également aux pratiques 
des  acteurs  qui opérationnalisent ces  politiques ou encore à leurs  effets 
auprès  des migrants  (insertion sur le marché du travail, maîtrise de la 
langue, etc.), cet aspect va  au-delà du périmètre de cet article. Le prin-
cipal objectif de notre article consiste donc à  faire le point de manière 
systématique sur la  situation bruxelloise et d’en expliquer les  spécifici-
tés. 
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1. Le dédale de l’architecture institutionnelle bruxelloise

7. La compétence en matière de politique d’accueil et d’intégration 
des  immigrés  a fait l’objet de multiples transferts  de compétences 
[Adam, 2013a  : 11-17  ; Adam & Jacobs, 2014] en raison du fédéra-
lisme de dissociation [Alen, 1994  ; Behrendt & Bouhon, 2009  : 358  ; 
Verdussen, 2011] qui caractérise l’Etat belge. D’un point de vue institu-
tionnel, si la politique d’accueil et d’intégration des  immigrés  est depuis 
1980 une compétence des  Communautés, les  Francophones ont 
transféré depuis  1993 l’exercice de cette compétence à la  Région wal-
lonne et à la Commission communautaire française (COCOF) à Bruxel-
les 3 [Clement & Van de Putte, 2007]. Il n’existe pas à proprement parler 
d’équivalent pour les  néerlandophones bruxellois  : c’est la Communau-
té flamande qui exerce encore et toujours ces compétences.
8. Ce montage institutionnel, et en particulier le rôle de la COCOF, 
doivent s’inscrire dans la volonté historique, politique et juridique de ne 
pas  créer des  sous-nationalités  à Bruxelles [Dumont & Van Drooghen-
broeck, 2011 ; Dumont, 2012a]. Ceci a nécessité la mise en place d’un 
système complexe qui se réfère aux institutions plutôt qu’aux person-
nes  dans  le cas des matières  des deux Communautés, compétentes 
sur un même territoire. Ainsi, pour éviter de répartir les Bruxellois  en 
sous-nationalités  qui lieraient les  individus  à  l’une des communautés  de 
manière définitive, «  la Constitution (art. 127 et 128) a prévu une 
solution selon laquelle, dans  la région bilingue de Bruxelles-Capitale, les 
Communautés  française et flamande sont compétentes, non à l’égard 
des  personnes, mais  à l’égard des institutions  qui s’adressent, 
respectivement, aux francophones  et aux néerlandophones  » [de 
Jonghe & Doutrepont, 2012 : 49].
9. Par conséquent, quatre entités  distinctes  sont susceptibles  d’in-
tervenir sur le territoire de la Région bruxelloise (tableau 1) : 

• la Communauté flamande (Vlaamse Gemeenschap, VG) est 
à la barre en Flandre et ses politiques  d’inburgering s’appliquent 
également sur le territoire de la  Région de Bruxelles-Capitale, 
moyennant certaines adaptations rendues nécessaires  par la 
répartition des compétences explicitée ci-dessus. 

• la Commission communautaire française (COCOF) dispose, 
depuis  1993, d’un pouvoir législatif dans les  matières  qui lui ont 
été transférées par la Communauté française (politiques  d’action 
sociale, dont l’intégration des  immigrés). Contrairement à son 
homologue flamand (VGC), la COCOF dispose d’un véritable 
pouvoir décrétal (législatif) en la matière. Elle peut donc dévelop-
per en toute autonomie des  politiques  ad hoc, spécifiquement 
destinées aux institutions  francophones  à Bruxelles. La COCOF 
est dès lors à  la barre du côté francophone en ce qui concerne 
les  politiques d’accueil et d’intégration des  nouveaux arrivants  à 
Bruxelles. 
• la Commission communautaire flamande (Vlaamse Ge-
meenschapcommissie, VGC) est le relais  des politiques  menées 
par la Communauté flamande à Bruxelles. Contrairement à la 
COCOF, cette entité fédérée a gardé son mode de fonctionne-
ment initial (à savoir être l’interlocuteur et l’exécutant des  politi-
ques communautaires  flamandes à Bruxelles)  et n’a pas bénéfi-
cié d’un transfert de compétences. Elle ne possède dès lors  pas 
de pouvoir décrétal pour développer des politiques spécifiques. 
• la Commission communautaire commune (COCOM) est 
compétente à Bruxelles  en ce qui concerne les institutions  bilin-
gues et les  personnes  dans certains cas. Cette dernière est 
compétente, d’une part, à l’égard de toutes les institutions qui 
s’occupent de matières  « personnalisables  » et qui, du fait de 
leur organisation bilingue, ne relèvent ni de la Communauté fran-
çaise, ni de la  Communauté flamande, et, d’autre part, à l’égard 
des  matières  personnalisables non dévolues aux Communautés 
française et flamande, avec une possibilité d’intervention directe 
auprès  des personnes, entraînant dans  le chef de celles-ci des 
droits ou des obligations. 

10. La compétence de l’intégration des  immigrés  est donc distribuée 
en Belgique selon le schéma suivant : au Nord du pays, elle est restée 
dans le giron de la  Communauté flamande depuis  1980. Au Sud du 
pays, en ce qui concerne la région de langue française, c’est la Région 
wallonne qui est en charge de l’intégration des  immigrés  suite au trans-
fert de 1993 4. La Communauté germanophone est compétente en Ré-
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gion de langue allemande. Si elle est formellement compétente en ma-
tière de politique d’accueil et d’intégration des  immigrés, à ce stade, 
elle n’a  pas  mis en place de parcours d’intégration. A Bruxelles, du 
côté néerlandophone, c’est la Communauté flamande qui est en 
charge des politiques  d’intégration avec comme régisseur la  VGC. Du 
côté francophone, la COCOF possède un pouvoir législatif (décrétal) 
propre et peut dès  lors  implémenter un parcours  d’accueil en toute 
autonomie. Finalement, les  niveaux fédéral et européen sont également 
susceptibles d’intervenir. 

2. Deux pour le prix d’un ? Les parcours d’intégration flamand et 
francophone à Bruxelles

11. Pendant plus de dix ans, la seule offre disponible en matière de 
parcours d’intégration en tant que tel à Bruxelles était flamande. La 
Communauté flamande proposait dans la capitale le même parcours 
d’intégration qu’en Flandre, à  savoir l’inburgering qui est en place de-
puis  20045. C’est encore le cas actuellement, avec un nouveau décret 
qui a  fusionné les secteurs  de l’intégration et de l’inburgering  (Integra-
tie- en Inburgeringsdecreet6). Un service flamand est chargé d’implé-
menter l’inburgering à Bruxelles. Une différence est néanmoins  à signa-
ler : les autorités flamandes  ne peuvent contraindre les Bruxellois  à sui-
vre l’inburgering car elles n’en ont pas  la compétence en raison de l’ar-
chitecture institutionnelle bruxelloise. Du côté francophone, un décret 

de 2004 porte sur la  cohésion sociale7  et propose diverses  mesures 
qui ne sont pas  destinées exclusivement aux primo-arrivants. Il s’ap-
puie essentiellement sur les  initiatives  existantes  au niveau local et as-
sociatif. La situation a évolué significativement en juillet 2013  puisque la 
COCOF a adopté un décret, entré en vigueur en mars 2015, instaurant 
un parcours d’accueil francophone pour les primo-arrivants8. L’année 
2016 a ainsi vu l’opérationnalisation du décret avec l’ouverture de plu-
sieurs bureaux d’accueil (BAPA).
12. Deux parcours différents  et indépendants, un flamand et un fran-
cophone, se côtoient dès  lors  désormais  à Bruxelles. On peut les dé-
tailler et les comparer sur différents plans  : leurs  contenus  respectifs 
(point 2.1), les opérateurs  chargés  de leur implémentation (2.2), leurs 
publics-cibles  et l’offre disponible  (2.3) et, enfin, les  moyens  budgétai-
res disponibles (2.4) (voir le tableau 2 pour une synthèse).
2.1. Les contenus

13. Du côté néerlandophone, le parcours  proposé à  Bruxelles a  les 
mêmes volets  qu’en Flandre. Un inburgeringstraject est basé sur quatre 
axes principaux, fixés dans un contrat d’intégration civique9. En premier 
lieu, le participant devra suivre des cours d’orientation sociale 
(maatschappelijke oriëntatie10, MO, offre standard de 60 heures). Ces 
leçons portent sur les connaissances élémentaires  qui sont supposées 
permettre à chacun de participer activement à la société flamande 
[Cherroud, 2009 : 6]. Ces cours  comportent également un aspect cul-
turel puisque les valeurs et les  normes en vigueur dans  la société fla-
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Institution Fonction

Vlaamse Gemeenschap (VG)
Une des trois communautés créées par la Constitution, en charge de l’intégration, dont les politiques 
s’appliquent en Région flamande mais également sur le territoire bilingue de la Région de Bruxelles-
Capitale. 

Commission communautaire française (COCOF) Relais de la Communauté française à Bruxelles. Depuis 1993, pouvoir législatif propre dans certaines 
matières (qui ne dépendent plus de la Communauté française, autonomisation), dont l’intégration. 

Commission communautaire flamande (Vlaamse Gemeenschapcommissie - VGC) Satellite de la Communauté flamande (Vlaamse Gemeenschap) à Bruxelles.

Commission communautaire commune (Gemeenschappelijke Gemeenschapscommissie - 
COCOM/GGC)

Entité bilingue, en charge des institutions bilingues et de certaines matières personnalisables non-at-
tribuées.  

Tableau 1. Récapitulatif 
des  institutions  compé-
tentes  en  matière d’inté-
gration  à Bruxelles. Les 
commissions  compren-
nent chacune une as-
semblée ainsi qu’un 
exécutif ( le collège), 
composé par les  élus  et 
ministres  de la Région 
bruxelloise qui appar-
tiennent au régime lin-
guistique concerné.
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Inburgering Parcours d’accueil

Bases 
légales

Communauté flamande (VG)
(2004-2016 : Inburgeringsdecreet)

Decr.Vl. 7 juni 2013 betreffende het Vlaamse integratie- en inburgeringsbeleid, BS 26 
juni 20132 (Integratie- en Inburgeringsdecreet). 

Entrée en vigueur : 29 février 2016 
B.Vl.Reg. 29 januari 2016 houdende de uitvoering van het decreet van 7 juni 2013 
betreffende het Vlaamse integratie- en inburgeringsbeleid, BS 7 april 2016.

B.Vl.Reg. 6 september 2013 betreffende de inwerkingtreding van diverse bepalingen 
van het decreet van 7 juni 2013 betreffende het Vlaamse integratie- en inburgerings-
beleid, BS 25 oktober 2013.  

Pour un aperçu de l’ensemble de ces textes : http://inburgering.be/node/10 

Commission communautaire française (COCOF)

Décret de la Commission Communautaire française du 18 juillet 2013 relatif au parcours 
d’accueil pour primo-arrivants en Région de Bruxelles-Capitale, M.B., 18 septembre 
2013 ; erratum : M.B., 2 avril 2015 (Décret parcours d’accueil)

Entrée en vigueur : 30 mars 2015 
Arrêté 2014/1382 du Collège de la Commission communautaire française du 19 mars 
2015 relatif à la programmation des bureaux d'accueil pour primo-arrivants et modifiant 
l'article 29 de l'arrêté 2014/562 du Collège de la Commission communautaire française, 
M.B., 30 mars 2015.

Arrêté 2014/562 du Collège de la Commission communautaire française du 24 avril 2014 
portant exécution du décret de la Commission communautaire française du 5 juillet 2013 
relatif au parcours d'accueil pour primo-arrivants en Région de Bruxelles-Capitale, M.B., 
19 septembre 2014.

Contenus

Inburgeringstraject (volet primaire)
1* Orientation sociale (MO - maatschappelijke oriëntatie) (offre standard : 60 h) ;
2* Cours de langue néerlandaise (NT2 – Nederlands als tweede taal) (objectif : niveau 
A2 CECR) = 90 à 600 heures (standard : 240 h) ;
3* Orientation de carrière (loopbaanoriëntatie) : perspectives professionnelles, éducati-
ves ou sociales ; 
4* Accompagnement de parcours (trajectbegeleiding) suivi du parcours, établissement 
du contrat, renvoi vers VDAB/ACTIRIS/Huis van het Nederlands ; suivi de la participa-
tion. 
Attestation de suivi 

Offre complémentaire (volet secondaire)
A la fin du trajet, sur base volontaire : formation professionnelle, cours de néerlandais, 
études, aide à la création d’entreprise, activités socio-culturelles, etc. 

Volet primaire – Phase de diagnostic
1* Bilan social (diagnostic)
2* Bilan linguistique en langue française (objectif : A2 CECR)
3* Droits et devoirs (10 heures)
Attestation 

Volet  secondaire
1* accompagnement administratif
2* formation linguistique pour atteindre niveau A2 (240 à 1140 heures)
3* formation à la citoyenneté (min. 50 heures)
4* orientation d’insertion socio-professionnelle
Attestation de suivi

Opérateurs

BON – Het Brusselse Onthaalbureau voor anderstalige Nieuwkomers
1er avril 2004, sous la forme juridique d’une asbl (vzw). A l’époque, trois bureaux 
d’accueil bruxellois, issus du milieu associatif, ont été fusionnés : Tracé, Compas en 
Oniko.
1er janvier 2015 : absorption au sein de l’EVA (Extern Verzelfstandigd Agentschap 
Integratie & Inburgering), organisme parapublique (centralisation). 
Nouvelle dénomination: Inburgering Brussel.

BAPA Bruxelles – Bureau d’Accueil pour les Primo-Arrivants
Max. 6 sur le territoire bruxellois. 
Forme juridique prévue : asbl.
avril 2016 : VIA (Schaerbeek & Molenbeek)
septembre 2016 : BAPA Bruxelles (Bruxelles-Ville)

Tableau 2 - partie 1. Comparaison des parcours d’intégration et d’accueil bruxellois. 
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mande sont également enseignées11. En second lieu, le programme 
comprend des  cours  élémentaires  de néerlandais  (NT2)12 : la langue est 
considérée comme un facteur capital d’intégration dans la  société. La 
durée de ces  cours (entre 90 et 600 heures), qui doivent permettre 
d’atteindre le niveau A2 du Cadre européen commun de référence pour 
les  langues  (CECR)13, dépend du niveau de scolarité et de maîtrise ini-
tiale du néerlandais ainsi que des  facultés  d’apprentissage des  partici-
pants. Troisièmement, les  intégrants  bénéficient d’une orientation de 
carrière afin d’ouvrir certaines perspectives  (professionnelles, éducati-
ves  ou sociales). Quatrièmement, tout au long du parcours, chaque 
participant est encadré par un accompagnateur14 afin de le guider dans 
son parcours, établir et suivre son contrat d’intégration civique, offrir 
son assistance, contrôler la présence, etc. 

14. Au terme de ces différents modules, l’intégrant est susceptible 
d’obtenir une attestation d’intégration civique. Pour ce faire, originelle-
ment, une obligation de moyens  prévalait (être présent à au moins 
80 % des cours). Depuis  l’entrée en vigueur du nouveau décret fla-
mand, le 29 février 2016, une obligation de résultat est désormais  aussi 
prévue15 [Ganty & Delgrange, 2015]. Comme explicité par l’agence fla-
mande Integratie en Inburgering16 [2016 : 22]  : « Concreet zal het in-
burgeringsattest enkel nog worden uitgereikt aan wie geslaagd is  voor 
MO en NT217 ». Dans les  faits, la réussite du module MO sera évaluée 
sur base de la  participation régulière et active (évaluée de manière per-
manente), de l’établissement d’un plan d’action et de l’exécution de 
deux actions  prévues  par celui-ci (évaluation en fin de parcours) 
[Agentschap Integratie en Inburgering, 2016 : 22]. 
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Inburgering Parcours d’accueil

Public-cibles 
et offres

Groupe-cible
• les personnes venant d’autres pays que la Belgique et autorisées à séjourner pour 
une longue durée en Belgique
• les Belges nés à l’étranger et dont au moins un des parents est également né à 
l’étranger

Art. 26 et 27 Integratie- en Inburgeringsdecreet. 

Offre disponible
3.000 places
(annonce d’ouverture de 2.400 places supplémentaires)

Groupe-cible : les primo-arrivants
• personnes de nationalité étrangère de plus de 18 ans séjournant légalement en Belgi-
que depuis moins de 3 ans et disposant d’un titre de séjour de plus de 3 mois

Art. 2 Décret parcours d’accueil

Offre disponible
4.000 (lorsque les deux BAPA auront ouvert leurs portes et seront en capacité maximale 
de fonctionnement)

Moyens 

BON 2014 : 4.706.251 euros [voir Figure 1]
Inburgering Brussel 2015 : 6.418.604 euros (artie de l’enveloppe budgétaire globale 
flamande).

17 % des tous les parcours flamands sont réalisés à Bruxelles. 

2014 : 11,18 % des moyens de l’enveloppe flamande globale pour les matières inte-
gratie en inburgering ont été consacrés à Bruxelles. 
2015 : 13,10 %
2016 : 14,40 % (prévision). Budget global : 73.936.000 euros

2 BAPA en 2016

3 millions d’euros pour le financement des bureaux d’accueil
+ 2,1 millions d’euros pour financer les opérateurs FLE
= 5,1 millions en engagement en 2016 pour le renforcement des politiques d’accueil et 
d’accompagnement des primo-arrivants, à savoir 1,5 millions de plus qu’en 2015

Le budget (d’engagement) de la COCOF en cohésion sociale en 2016 s’élève à 
19.272.000 euros (contre 17.070.000 en 2015). 

Tableau 2 - partie 2. Comparaison des parcours d’intégration et d’accueil bruxellois. 
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15. Après cet inburgeringstraject, le participant (inburgeraar) a la pos-
sibilité de poursuivre son apprentissage afin de participer pleinement à 
la société18  (par exemple, suivre une formation professionnelle, des 
cours de néerlandais complémentaires, poursuivre des études, etc.). 
16. Du côté francophone, le volet primaire du parcours  d’accueil créé 
par la COCOF comporte une information sur les  droits  et devoirs  (10 
heures), qui doit porter à tout le moins  sur les thématiques  suivantes : 
«  les  droits  et devoirs  consacrés par la  Constitution, la Convention eu-
ropéenne des  droits  de l'homme ainsi que sur les  droits  et devoirs  des 
bénéficiaires en matière de santé, de logement, de mobilité, d'emploi et 
de formation et d'enseignement  » 19 . Un bilan social est prévu afin 
d’évaluer la situation du primo-arrivant (familiale, professionnelle, socio-
économique, etc.) et de l’orienter, si besoin, vers  un dispositif d’aide ou 
de soutien. En parallèle, un bilan linguistique détermine si le bénéficiaire 
satisfait aux exigences A2 du CECR20. Après  s’être présenté au BAPA 
et avoir réalisé le bilan social et linguistique, et avoir suivi le module sur 
les  droits  et devoirs, le nouvel arrivant se verra délivrer une attestation 
de suivi. Si des  besoins sont identifiés, le primo-arrivant se verra propo-
ser de conclure une convention d’accueil (volet secondaire) qui offre  : 
une formation linguistique pour atteindre le niveau A2 (de 240 à 1140 
heures21), une formation à la  citoyenneté (min. 50 heures)22, une orien-
tation d’insertion socio-professionnelle et un accompagnement dans 
les  démarches administratives 23. Le respect du volet secondaire, via la 
convention d’accueil, mène à la délivrance d’une attestation de suivi24. 
17. Les  parcours du côté flamand et francophone ont donc des  exi-
gences distinctes et sont organisés  de manière différente, en particulier 
en ce qui concerne le découpage des différents volets. Ainsi, la  division 
entre volet primaire et secondaire n’est pas équivalente et peut prêter à 
confusion. Dans  la  pratique, il ne faut sans  doute pas comparer le volet 
primaire de la VG au seul premier volet de la COCOF mais  plutôt à son 
ensemble (i.e. ses  deux volets). Ainsi le volet secondaire flamand, qui 
est mis  en œuvre par des  structures régulières non spécifiques  aux 
nouveaux arrivants, équivaudrait du côté francophone à  l’orientation 
socio-professionnelle, à la cohésion sociale, etc. Cette question se 
pose surtout en ce qui concerne la  portée des  attestions  qui sont attri-
buées dans le cadre parcours  d’intégration ou d’accueil (voir point 
3.3.). 

2.2. Les opérateurs

18. Depuis  2004, l’opérationnalisation de l’inburgering à Bruxelles se 
réalise par l’intermédiaire du BON25. Il s’agit du bureau bruxellois  en 
charge de l’intégration civique, financé par la  VG. Il a joué un rôle capi-
tal pendant plus  de dix ans, tout en revendiquant sa  singularité par 
rapport aux autres  organismes  d’intégration flamands 26. Cependant, 
après dix ans  d’existence, depuis  le 1er janvier 2015, ce service d’ac-
cueil, qui existait précédemment sous la forme d’une asbl, a été absor-
bé par une super-agence flamande27 et est devenu Inburgering Brus-
sel. De fait, tous  les  bureaux d’accueil et les centres  d’intégration fla-
mands, sauf Gand et Anvers, ont été fusionnés  dans un organisme 
parapublic : une agence autonome externalisée de forme privée28  (Ex-
tern Verzelfstandigd Agentschap (EVA) Integratie & Inburgering)  [Van 
den Broucke et al., 2016 : 21].
19. Dans le cadre de cette fusion, un débat a opposé certaines  per-
sonnalités politiques  de la  VGC et les autorités flamandes. Brigitte 
Grouwels 29  (CD&V) avait plaidé pour un statut d’exception pour 
Bruxelles, à  l’image de Gand ou d’Anvers, car Bruxelles  représente une 
situation tout à fait particulière, notamment en raison de son caractère 
bilingue et de la diversité de sa  population30. Elle souhaitait que la VGC 
soit l’instance directement responsable de cette politique et de ses 
orientations. Au final, Bruxelles  n’a pas  eu droit à une position d’excep-
tion en dehors  de l’EVA31 mais obtient un statut tout de même particu-
lier puisque la VGC est chargée de jouer le rôle de régisseur32 des  poli-
tiques d’intégration sociale et civique sur le territoire bruxellois.
20. Du côté francophone, les  bureaux d’accueil pour les  primo-arri-
vants (BAPA) sont les  opérateurs  du parcours  d’accueil. Le décret pré-
voit l’instauration de maximum 6 BAPA sur l’ensemble du territoire 
bruxellois33. Il n’existera dès  lors  pas  une seule structure centralisée 
pour offrir le parcours  d’accueil bruxellois  mais  plusieurs  opérateurs, 
des  asbl différentes et des agréments  différents 34. Les  bureaux sont 
choisis  sur base d’un appel d’offres. Alors  qu’un seul BAPA devait être 
ouvert en 2015-2016, le gouvernement francophone bruxellois  a  fina-
lement décidé d’en ouvrir deux, justifiant ce choix par la  croissance des 
demandes  et les  besoins pour l’accueil et l’accompagnement des  réfu-
giés 35. Selon une autre interprétation, l’ouverture de deux bureaux plu-
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tôt qu’un seul obéirait plutôt à  des  arbitrages  et négociations  politiques 
entre partenaires  de la majorité36 [Vallet, 26 novembre 2015]. Quoi qu’il 
en soit, en 2016, deux BAPA de catégorie 4 ont été ouverts. Il s’agit de 
la catégorie la plus  élevée qui exige une capacité d’accueil de 2.000 
primo-arrivants  par an en vitesse de croisière37. L’un se nomme VIA et 
est un projet des communes de Schaerbeek et Molenbeek, l’autre, 
BAPA-BXL, est mis en place par la Ville de Bruxelles et son CPAS. En 
ce qui concerne la formation linguistique, les  cours  de langue sont ex-
ternalisés  auprès  d’opérateurs  FLE (Français  Langue Etrangère). L’ap-
pel d’offres  pour le conventionnement des  opérateurs  linguistiques  a 
été clôturé et les opérateurs désignés 38. 
21. Il faut donc souligner les  formes juridiques et opérationnelles  diffé-
rentes. Du côté flamand, l’objectif de la création de l’EVA était d’éviter 
l’éparpillement des  structures  et d’œuvrer à une recentralisation du 
secteur de l’inburgering [Michielsen et al., 2014  : 72]. Du côté franco-
phone, au contraire, ce sont des asbl différentes  et autonomes qui sont 
en charge de la mise en œuvre du parcours  d’accueil. De plus, si ces 
opérateurs sont associatifs, ils sont cependant dans les  faits  intime-
ment liés  aux pouvoirs  communaux. Néanmoins, la marge de manœu-
vre des opérateurs  de formation est certainement moindre du côté fla-
mand que du côté associatif de la COCOF. Cette dernière est suscep-
tible de causer une hétérogénéité encore plus importante des prati-
ques, au-delà de la différence entre les  offres  flamande et francophone, 
au sein des  BAPA eux-mêmes. De ce fait, des  interrogations demeu-
rent quant à l’harmonisation et la coordination qui devra s’opérer. Lors 
des  débats  du 17 juin 2016, Rudi Vervoort a déclaré : « Concernant la 
coordination entre les deux BAPA, j'ai proposé que des  réunions se 
tiennent sur ces sujets  au sein de l'administration. (…) Il faudra en effet 
veiller à  conserver un tronc commun à l'ensemble des  BAPA, mais au fil 
du temps, il y aura  sans doute une forme d'orientation qui pourrait 
différer d'un BAPA à l'autre. Nous  n'en sommes  qu'au début, et l'enjeu 
sera de préserver une coordination qui soit la plus  globale possible et 
un maximum de cohérence entre les différentes  associations  chargées 
de gérer les bureaux d'accueil »39. Il a également affirmé que l’objectif 
n’est pas  de créer une concurrence entre les  BAPA mais  de créer un 
ancrage géographique de proximité pour privilégier les  projets de 
terrain, rendant compte des  différences entre les communautés  et 

répondant à l’émergence de besoins différents40. Néanmoins, il faudra 
suivre l’évolution de cette coordination pour éviter que les  pratiques  ne 
deviennent encore plus  hétérogènes  et l’offre encore plus fragmentée, 
voire concurrentielle. 
2.3. Les publics-cibles et l’offre disponible

22. L’offre flamande bruxelloise s’adresse à un groupe-cible simplifié 
par rapport à la Flandre où le caractère obligatoire implique une distinc-
tion entre les personnes  qui ont droit à un inburgering et ceux qui doi-
vent le suivre [Somers, 2016]. A Bruxelles,  le public-cible concerne, 
d’une part, les personnes venant d’autres  pays  que la Belgique et au-
torisées  à séjourner pour une longue durée en Belgique et, d’autre part, 
les  Belges  nés à l’étranger et dont au moins  un des  parents est égale-
ment né à l’étranger41. En 2015, le nombre de personnes  qui suivent 
les  cours a  encore augmenté, avec 3.374 contrats  conclus  (contre 
2.426 en 2012)42. Actuellement, la  vitesse de croisière de la  prise en 
charge par le BON est évaluée à environ 3.000 personnes par an43.
23. Du côté francophone, le parcours d’accueil sera  accessible aux 
personnes de nationalité étrangère de plus de 18  ans séjournant léga-
lement en Belgique depuis  moins  de 3 ans et disposant d’un titre de 
séjour de plus  de 3  mois 44. Selon une étude [Ansay et al., 2012], plus 
de 120.000 personnes  rentreraient dans  cette définition. Sur base an-
nuelle, Bruxelles compterait près  de 30.000 primo-arrivants 45, dont 
11.000 seraient extra-européens 46. Ce dernier chiffre est particulière-
ment important car il servirait d’étalon pour le public-cible en cas de 
parcours obligatoire instauré par une ordonnance COCOM. De fait, en 
raison du principe de libre circulation au sein de l’Union Européenne, 
seuls les  ressortissants des pays-tiers, sauf exceptions, peuvent être 
contraints à suivre un parcours d’intégration.
24. C’est une différence à relever  : dans le cas  francophone, le 
groupe-cible est restreint par rapport à  son homologue flamand puis-
que seuls les  primo-arrivants, à savoir présents  depuis  moins  de trois 
ans, et de nationalité étrangère peuvent suivre le parcours. De manière 
générale, à ce stade, l’offre d’intégration à Bruxelles  est estimée à 
7.000 places, selon la répartition suivante : 4.000 pour les  deux BAPA 
(lorsque ceux-ci seront pleinement effectifs), 3.000 pour le BON. 
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2.4. Les moyens budgétaires

25. Du côté flamand, il faut tout d’abord s’intéresser au financement 
du BON qui bénéficiait, jusqu’en 2014 et son absorption au sein de 
l’EVA, d’une enveloppe budgétaire propre, qui s’élevait alors  à 
4.706.251 euros 47. A partir de 2015, Inburgering Brussel opère au sein 
de l’EVA et son financement est extrait du budget de l’agence flamand, 
en l’occurrence 6.418.604 euros  en 2015. Au-delà de ce chiffre absolu, 
il est utile de savoir ce que représentent, en termes relatifs, les investis-
sements  flamands  à Bruxelles  dans  les matières  de l’intégration et de 
l’inburgering, à savoir un ratio entre les investissements  consacrés  à la 
capitale et l’enveloppe budgétaire globale. Il s’agit d’une mesure d’au-
tant plus  intéressante que la Communauté flamande s’engage à res-
pecter la Brusselnorm qui veut que 5 %  des dépenses  de la Commu-
nauté flamande soient réservées  à Bruxelles48 [BRIO]. Pour obtenir ce 
budget, plusieurs budgets  doivent être additionnés  car, jusqu’à  la fin 
2014, les subsides  pour l’intégration et l’inburgering à Bruxelles  étaient 
attribués à  trois  asbl différentes  : le bureau d’accueil BON, le centre 
d’intégration FOYER et Brussel Onthaal49. A partir de 2015, il n’y a  plus 
de subsides particuliers pour Bruxelles  mais  une partie des  moyens 
globaux de l’EVA se voient affectés à Bruxelles. Ces calculs  (figure 1) 
nous montrent que la  norme de 5 % est largement respectée et atteint 
même les 11 % pour les dernières années et 14,4 % en 2016, une an-
née particulière qui a vu des moyens supplémentaires être affectés à 
ces matières  en raison de la crise de l’asile. Autre mesure intéressante : 
les  3.000 places  à Bruxelles  correspondent à 17 % de l’ensemble des 
parcours d’intégration financés  par la Communauté flamande. De plus, 
en raison des moyens  complémentaires annoncés  dans le cadre de la 
crise de l’asile, 2.400 places devraient être créées  en plus  à Bruxelles, 
pour arriver à un total de 5.400 places50.
26. Du côté francophone, le coût de financement d’un BAPA de caté-
gorie 4 est de 1,5 millions d’euros, ce sont dès  lors  3  millions  d’euros 
qui ont été débloqués  pour le financement des  deux premiers  bureaux 
d’accueil en 2016. De plus, la COCOF a débloqué 2,1 millions  d’euros 
pour financer les opérateurs FLE. Néanmoins, des contraintes  budgé-
taires importantes  pèsent sur la  COCOF qui souffre d’un sous-finance-
ment récurrent51. Suite au conclave budgétaire suivant l’année 2015, 
11  millions d’euros supplémentaires  en provenance la Région de 
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Figure 1.  Financement des  matières  integratie en inburgering par la Communauté 
flamande: budget pour Bruxelles  et rapport entre l’affectation  budgétaire à 
Bruxelles  et le budget total flamand. Après  2014, le mode de financement a été 
modifié en  raison  de la mise en place de l’EVA Integratie en Inburgering. Il ne s’agit 
plus  de subsides  propres  attribués  aux asbl bruxelloises  (BON, FOYER, Brussel 
Onthaal) mais  d’une quote-part de l’enveloppe globale de l’agence flamande qui 
est destinée à Bruxelles. A partir du 1er janvier 2016  la Huis van het Nederlands 
Brusssel est également financée par les  crédits  Integratie en Inburgering, à hauteur 
de 1.307.680 euros. Dans  ce budget, est également compté le financement du 
bureau Inburgering Brussel. Par contre, devront encore être rajoutés  les  subsides 
spécifiques  pour 2016  qui ne sont pas  encore connus. L’augmentation  par rapport 
au budget 2015 est principalement à attribuer aux moyens  supplémentaires  dé-
bloqués  dans  le cadre de la crise de l’asile. Sources :  Parlement flamand, vraag nr. 
595 van 24 maart 2015; vraag nr. 598 van 8 juni 2016.
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Bruxelles-Capitale ont été annoncés en support aux commissions 
communautaires  afin de faire face aux enjeux de la crise des  réfugiés52. 
Ces millions  ont été répartis entre la COCOF et la  VGC selon le sys-
tème du droit de tirage et la  clé 80/20. Ainsi, 9 millions d’euros  sont 
venus  renflouer les caisses de la COCOF (et 2 millions  ont été accordés 
à la VGC) dans  le cadre de la crise de l’accueil. Cependant, ces millions 
ont été affectés  au budget global de la COCOF. L’opposition a dénoncé 
que ces neuf millions aient été dilués dans l’ensemble du budget, ser-
vant à un refinancement global de l’institution plutôt qu’à  la définition de 
nouvelles politiques 53.
27. Les  communautés  doivent donc se donner les moyens  de leurs 
ambitions  mais se retrouvent face à des contraintes budgétaires struc-
turelles. L’offre francophone est à  ce stade assez réduite mais  l’enve-
loppe budgétaire est amenée à  gonfler sensiblement. Du côté néerlan-
dophone, les  investissements  continuent d’augmenter avec une part 
non négligeable pour Bruxelles, malgré la  création de l’EVA qui avait 
pour objectif de rationaliser les  coûts. L’enjeu budgétaire ne sera que 
plus  important si le parcours devient obligatoire et que Néerlandopho-
nes et Francophones doivent se partager la note. 

3. Le puzzle institutionnel bruxellois et ses conséquences

28. La structure institutionnelle belge a  fortement conditionné les  op-
tions  des acteurs politiques bruxellois  concernant l’intégration des  nou-
veaux arrivants. Cette architecture complexe induit plusieurs  consé-
quences. Premièrement, elle rend la coopération entre les  différentes 
entités  fédérées  ardue (les  tensions  s’exprimant aussi dans cette ma-
tière). Deuxièmement, elle a  pour résultat de compliquer la  mise en 
place d’un parcours (d’accueil ou d’intégration) obligatoire sur le terri-
toire bruxellois. Troisièmement, elle entraîne de nombreuses consé-
quences pour les  destinataires mêmes  de ces  mesures, à savoir les 
migrants.

3.1. Les obstacles sur la voie de la coopération

29. Tout d’abord, une première difficulté concerne l’asymétrie des  ins-
titutions  compétentes qui entraîne la  multiplication des  responsables 
politiques. Du côté néerlandophone, l’institution compétente est la 
Communauté flamande (qui a fusionné avec la Région flamande). Il 
s’agit d’un acteur politique unique et fort. L’inburgering constitue un 
portefeuille spécifique et c’est la Ministre flamande Liesbeth Homans 
(N-VA) qui est en charge de cette matière actuellement. L’EVA Integratie 
en Inburgering54 est aussi désormais  un acteur à prendre en considéra-
tion puisque cette agence est responsable de l’opérationnalisation de 
l’inburgering et, surtout, a absorbé le BON. Pour sa part, la VGC ne 
possède pas  d’autonomie dans  cette matière et devra collaborer avec 
l’EVA en tant que régisseur. L’avenir dira quelle sera  l’influence réelle de 
la VGC sur cette matière. Du côté bruxellois francophone, c’est la CO-
COF qui est l’institution compétente et la compétence de la  cohésion 
sociale se trouve actuellement dans le portefeuille du Ministre Rudi Ver-
voort (PS) qui, au niveau de la  Région de Bruxelles-Capitale, est Minis-
tre-Président. Au niveau de la  COCOM, le portefeuille est détenu con-
jointement par Céline Fremault (cdH) et Pascal Smet (sp.a). La mise en 
place d’une politique d’accueil et d’intégration cohérente à Bruxelles 
demande la  collaboration de tous ces acteurs. Ce sera  d’autant plus  le 
cas si les responsables politiques souhaitent rendre obligatoire le suivi 
d’un parcours  à Bruxelles  par l’intermédiaire de la COCOM (voir la sec-
tion 3.2). Or, cette coopération ne va  pas  de soi, notamment car les 
responsables bruxellois  flamands  qui composent la  COCOM (et la 
VGC) se trouvent parfois  en porte-à-faux par rapport à leurs  homolo-
gues flamands. En effet, leurs  carrières ne se déroulent pas  au même 
niveau de pouvoir (Région de Bruxelles-Capitale vs. Flandre)  et, de 
plus, les coalitions  pour la législature 2014-2019 ne sont pas identi-
ques (à Bruxelles : Open-VLD, sp.a, CD&V alors qu’en Flandre : N-VA, 
CD&V, Open-VLD).
30. Plus  globalement, au niveau du pays, des difficultés  émergent en 
ce qui concerne la mobilité intra-fédérale et la reconnaissance des  par-
cours par les  différentes  entités  fédérées. En l’occurrence, le nouveau 
décret flamand prévoit désormais  que les primo-arrivants  qui s’instal-
lent, d’abord, à  Bruxelles  et en Wallonie, et qui, ensuite, déménagent 
dans les  cinq ans qui suivent leur arrivée en Belgique vers la Flandre, 
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sont également tenus  de suivre un inburgeringstraject55. Qu’en est-il 
maintenant qu’un parcours, mais  francophone et moins exigeant, 
existe à Bruxelles  (et en Wallonie) ? En avril 2015, le porte-parole de la 
ministre Homans avait déclaré : « Quand les autres parcours  seront en 
place, il s’agira de reconsidérer la  mesure. Mais  même s’il existe un 
parcours d’intégration obligatoire en Wallonie, il peut toujours être utile 
de maintenir l’obligation d’une intégration en Flandre56 ». La matière de 
l’intégration ne fait dès lors  pas exception dans un Etat fédéral belge, 
tiraillé par des facteurs centrifuges [Dumont, 2012b].
3.2. Le casse-tête du caractère obligatoire sur le territoire 
bruxellois

31. En raison de l’attribution des compétences et de la volonté de ne 
pas  créer des sous-nationalités à Bruxelles, les  responsables  néerlan-
dophones  et francophones  se sont retrouvés  confrontés  à un véritable 
casse-tête lorsqu’ils  ont souhaité rendre leurs parcours d’intégration ou 
d’accueil obligatoires.
32. C’est la Communauté flamande, pionnière en la matière, qui a été 
la première à buter sur cette difficulté puisque, dès 2004, elle choisit de 
rendre l’inburgering obligatoire en Flandre mais  ne peut faire de même 
à Bruxelles. Du côté francophone, il a d’abord fallu que l’idée d’un par-
cours d’accueil s’impose. Si, dès  2003, l’opposition bruxelloise (MR) 
avait déjà eu l’occasion de déposer plusieurs  propositions  en ce 
sens57, pour la  première fois, durant l’été 2012, les  partis plus  à  gauche 
de l’échiquier politique et aux commandes  de l’exécutif (PS-Ecolo-cdH 
pour la  législature 2009-2014) mettent cette politique à leur agenda. Le 
parcours d’accueil francophone sera finalement adopté en 2013 
[Adam, 2013c] et l’idée du caractère obligatoire s’imposera progressi-
vement. Il faut souligner qu’il s’agit d’une révolution copernicienne dans 
la philosophie francophone de l’intégration, basée traditionnellement 
sur un modèle plus républicain et universaliste [Jacobs & Rea, 2007  ; 
Adam, 2013a,b].
33. Au final, certes  selon des temporalités différentes, Francophones 58 
et Néerlandophones ont fait part de leur volonté de rendre leur par-
cours obligatoire59. Pour ce faire, il faut faire intervenir la COCOM, seule 
compétente pour créer des droits et devoirs au niveau des individus  et, 
en conséquence, s’accorder sur le contenu et l’organisation du par-

cours. Une ordonnance de la COCOM a été annoncée pour 201760. A 
ce stade, la  solution envisagée ne serait pas  de prévoir un parcours 
COCOM autonome et bilingue, qui supposerait que la Communauté 
flamande et la COCOF abandonnent leurs  politiques  pour en créer une 
commune, mais plutôt que l’obligation émane de la COCOM tout en se 
reposant sur les  parcours  existants. La définition du contenu du par-
cours se ferait a minima afin de permettre de conserver le système fla-
mand, bien établi, et de continuer l’expansion du système franco-
phone. Des sanctions  administratives seraient prévues  (allant de 100 à 
2.500 euros). Qu’en sera-t-il du groupe-cible, qui diverge actuellement 
selon les  parcours ? En parallèle, des  moyens  budgétaires  importants 
devront être dégagés : si le parcours  est rendu obligatoire, qui paiera la 
note ou, autrement dit, quel sera le prorata des contributions  de cha-
cun ? Enfin, si l’obligation du parcours d’intégration à Bruxelles  se fait 
via la  COCOM par voie d’ordonnance, un accord de coopération serait 
obligatoire entre la VG, la COCOF et la COCOM61. 
3.3. Le flou pour les destinataires des parcours 

34. Le puzzle institutionnel, qui entraîne l’existence de deux parcours 
différents sur un même territoire, a  des conséquences  sur les destina-
taires-mêmes  de ces  parcours, à savoir les nouveaux arrivants. Sur 
certains  plans, ceux-ci deviennent les  otages d’un système très  com-
pliqué. Si les  arcanes  du système fédéral sont déjà difficiles à com-
prendre pour les initiés, il y a fort à  parier que la situation paraisse inex-
tricable à un primo-arrivant, forcément non-familier de l’architecture 
institutionnelle belge. De plus, cet état de fait crée l’exigence d’un posi-
tionnement ethnolinguistique de la part des primo-arrivants  qui doivent 
choisir leur camp et arbitrer entre l’offre néerlandophone et franco-
phone [Xhardez, 2014 : 343]. Sur quels critères choisiront-t-ils ? Il serait 
dommageable que ceux-ci se retrouvent prisonniers  d’une compétition 
entre les entités, avec des offres différentes, cherchant à  attirer le plus 
grand nombre ou, a contrario, peut-être, pour des raisons budgétaires, 
le moins grand nombre. De plus, comme relevé précédemment, l’hété-
rogénéité des  offres  pourrait mener à des qualités  de formation différen-
tes, à nouveau au détriment des  nouveaux arrivants. En prenant du 
recul, on peut même se demander si cette situation n’aboutit pas  à 
créer deux citoyennetés  différentes  sur un même territoire, venant 
fragmenter encore un peu plus la figure du citoyen en Belgique. Dès la 
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mise en place du parcours  en Flandre, Sébastien Van Drooghenbroeck 
[2006] avait questionné cette création de facto de citoyennetés fédé-
rées  au sein de l’Etat fédéral. Ses interrogations  sont d’autant plus 
d’actualité aujourd’hui en raison de la multiplication des parcours  d’in-
tégration.
35. Enfin, un point particulier mérite notre attention : il s’agit des effets 
produits par l’attestation de suivi d’un parcours pour les  migrants. 
Cette question se pose avec acuité en ce qui concerne l’obtention de 
la nationalité62  (matière fédérale) puisque, dans le cadre de la formule 
courte de déclaration de nationalité63, une preuve d’intégration sociale 
est requise. Cette dernière peut être, notamment, prouvée par un cours 
d’intégration64. Les attestations  délivrées  par la COCOF65  seront-elles 
prises  en considération pour l’acquisition de la  nationalité ? La loi fédé-
rale est muette et aucun arrêté d’exécution ne fixe à ce stade la  liste 
des  cours  d’intégration reconnus. Du côté flamand, le système est bien 
établi et la  jurisprudence en la matière veut que les attestations  d’inbur-
gering soient reconnues. Par contre, du côté francophone, la  situation 
est particulièrement floue66. 
36. Pour rappel, la  procédure à suivre en la matière est la  suivante (art. 
15 du Code de la nationalité)  : c’est l’officier de l’état civil qui collecte 
les  pièces  au dépôt de la  déclaration et qui vérifie si le dossier est 
complet. Ensuite, le parquet, l’Office des étrangers  et la Sûreté de l'Etat 
sont invités  à  rendre un avis, dans  un délai de quatre mois, sur l’ab-
sence potentielle des critères prévus pour bénéficier de cette procé-
dure et sur l'existence éventuelle d'un empêchement résultant de faits 
personnels graves. C’est donc le Procureur du Roi qui doit émettre un 
avis  positif ou négatif. En l’absence d’arrêté d’exécution ou de directi-
ves  du Ministre de la Justice, il faudra  voir quelles seront les pratiques 
qui prévaudront auprès  des  officiers  de l’état civil et des  différents  Pro-
cureurs du Roi  : reconnaîtront-ils  les attestations de la  COCOF ? Du 
côté bruxellois, le ministre Rudi Vervoort a  envoyé un courrier au Procu-
reur du Roi de Bruxelles67 afin de présenter les  dispositifs  d’intégration 
ouverts  en COCOF (au niveau du parcours d’accueil mais  aussi cer-
tains prévus  par la cohésion sociale). En vertu de la séparation des 
pouvoirs, c’est cependant le pouvoir judiciaire qui est à la manœuvre. Il 
faut souligner qu’il s’agit d’une question éminemment politique  : en 
effet, aux niveaux fédéral et régional, des  majorités différentes  évoluent, 

qui sont susceptibles  d’avoir des  exigences contrastées  sur le contenu 
nécessaire de ces  « cours d’intégration » ainsi que, plus généralement, 
sur la signification de la  nationalité elle-même. Ce système va-t-il mener 
à une aisance d’accès  à la nationalité qui sera variable selon le cours 
suivi ? La situation devra nécessairement s’éclaircir. 

Conclusion

37. A Bruxelles, l’imbroglio institutionnel vient complexifier la  matière, 
déjà sensible, de l’accueil des  nouveaux arrivants et de leur prise en 
charge. La crise de l’accueil des  réfugiés que connaît l’Europe, et for-
cément sa capitale, et la question de leur insertion dans  la  société, du-
rant les  prochaines années, ont encore compliqué ce méli-mélo institu-
tionnel et politique. De chaque côté, certaines  incompréhensions, voire 
mésententes, persistent. 
38. D’une part, les responsables politiques flamands demandent aux 
francophones de prendre leurs responsabilités et d’agir en consé-
quence, soulignant qu’ils  ont plus de dix ans de retard dans cette ma-
tière et qu’ils devraient prendre exemple sur leur dispositif, bien établi. 
D’autre part, les  responsables politiques francophones  semblent par-
fois  vouloir aller plus  vite que la musique alors que les  moyens  sont, 
pour l’instant, insuffisants  et que l’opérationnalisation demande du 
temps, tout en essayant de se distancer d’un parcours néerlandopho-
ne68 qu’ils  ont par le passé critiqué. Cependant, la voie de la collabora-
tion est désormais ouverte au sein de la COCOM, même si les arbitra-
ges  les  plus délicats  restent encore à faire  : clé de réparation budgé-
taire, harmonisation du contenu (via la fixation du plus  petit dénomina-
teur commun ?), définition des  groupes-cibles, mise en place d’un sys-
tème de contrôle et de sanctions, reconnaissance par d’autres  entités 
et niveaux de pouvoir des attestations délivrées, etc. 
39. Dans ces  arbitrages, il ne faudra pas  perdre de vue l’intérêt des 
migrants eux-mêmes afin qu’ils  ne deviennent pas les  otages d’un sys-
tème très (trop ?) compliqué. 
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1  S P F E c o n o m i e , B e S t a t ( d o n n é e s b r u t e s  : 
http://bestat.economie.fgov.be/BeStat/BeStatMultidimensionalAnalysis?loadDefaultId=29
11) (consulté le 24 avril 2016).
2 La dernière actualisation de cette contribution a eu lieu le 24 août 2016 et ne prend dès 
lors pas en compte les changements législatifs, options politiques ou annonces médiati-
ques intervenus après cette date. 
3 L’exercice de la compétence visée à l’art. 5, §1er, II, 3° (accueil et intégration des immi-
grés) de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, a été transféré, par la 
Communauté française, à la Région wallonne et à la COCOF, conformément à l’article 
138 de la Constitution : voir l’art. 3 du décret spécial de la Communauté française du 19 
juillet 1993 attribuant l’exercice de certaines compétences de la Communauté française à 
la Région wallonne et à la Commission communautaire française, M.B., 10 septembre 
1993.
4 La Région wallonne a également désormais un parcours d’intégration, voir le décret du 
27 mars 2014 remplaçant le livre II du Code wallon de l’Action sociale et de la Santé 
(CWASS) relatif à l’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère, M.B., 18 
avril 2014. 
5 Cette politique avait été mise en place par le décret de la Communauté flamande du 28 
février 2003 (Decr.Vl. 28 februari 2003 betreffende het Vlaamse inburgeringsbeleid, BS 8 
mei 2003 (ci-après  : Inburgeringsdecreet). Ce décret était entré en vigueur le 1er avril 
2004 mais a été remplacé par un nouveau décret (voir note ci-dessous). 
6  Decr.Vl. 7 juni 2013 betreffende het Vlaamse integratie- en inburgeringsbeleid, BS 26 
juni 2013 (ci-après  : Integratie- en Inburgeringsdecreet). Pour l’entrée en vigueur de ce 
décret, qui est intervenue le 29 février 2016, voir : B.Vl.Reg. 29 januari 2016 houdende 
de uitvoering van het decreet van 7 juni 2013 betreffende het Vlaamse integratie- en 
inburgeringsbeleid, BS 7 april 2016 (ci-après: B.Vl.Reg. 29 januari 2016). 
7 Décret de la Commission communautaire française du 13 mai 2004 relatif à la cohésion 
sociale, M.B., 23 mars 2005. 
8 Décret de la Commission communautaire française du 18 juillet 2013 relatif au parcours 
d’accueil pour primo-arrivants en Région de Bruxelles-Capitale, M.B., 18 septembre 
2013 (ci-après : décret parcours d’accueil).
9 Art. 28 Integratie- en Inburgeringsdecreet. 
10  Art. 29, § 1, al. 2 Integratie- en Inburgeringsdecreet. Art. 23-27 B.Vl.Reg. 29 januari 
2016.
11 « Ce n’est pas tout d’avoir des connaissances et des compétences ; les valeurs et les 
normes occupent elles aussi une place centrale. Il est essentiel que les intégrants con-
naissent les valeurs et les normes sur lesquelles repose la société flamande et belge dans 
toute sa diversité » [Vlaamse overheid, 2010 : 6].
12  Art. 29, § 1, al. 3 Integratie- en Inburgeringsdecreet. Art. 28-30 B.Vl.Reg. 29 januari 
2016.
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13 Voir : http://www.coe.int/t/dg4/linguistic/cadre1_fr.asp (consulté le 24 avril 2016).
14 Art. 30 Integratie- en Inburgeringsdecreet; Art. 31-32 B.Vl.Reg. 29 januari 2016.
15 Art. 19, § 2 et art. 20 B.Vl.Reg. 29 januari 2016. 
16 Voir le point 2.2 de la présente publication.
17 Notre traduction : « Concrètement l’attestation d’inburgering ne sera délivrée qu’à celui 
qui aura réussi les modules MO en NT2 ». 
18 Art. 34, al. 2 Integratie- en Inburgeringsdecreet : “Na voltooiing van zijn inburgeringstra-
ject heeft de inburgeraar recht op deelname aan een vervolgaanbod dat aansluit op zijn 
inburgeringstraject en op zijn levensloopbaan. Het vervolgaanbod beoogt een volwaardi-
ge participatie van de inburgeraar in de samenleving”.
19 Art. 7 et 8 de l’arrêté 2014/562 du Collège de la Commission communautaire française 
du 24 avril 2014 portant exécution du décret de la Commission communautaire française 
du 5 juillet 2013 relatif au parcours d'accueil pour primo-arrivants en Région de Bruxelles-
Capitale, M.B., 19 septembre 2014 (ci-après : arrêté 2014/562).
20 Art. 10 de l’arrêté 2014/562. 
21  Art. 17 de l’arrêté 2014/562  ; voir également l’addendum  : «  Annexe 1re – 
Nomenclature des formations linguistiques en vue d’atteindre le niveau A2 ». 
22 Art. 18 de l’arrêté 2014/562. 
23 Art. 16 de l’arrêté 2014/562. 
24 Art. 7 du décret parcours d’accueil, art. 20 de l’arrêté 2014/562. 
25  Il s’agit du Brussels onthaalbureau voor inburgering. Avant cela, cet organisme a 
changé plusieurs fois de dénomination : Brussels Overleg Nieuwkomers, Brussels Onder-
steuningscentrum Nieuwkomers, Brussels Onthaal Nieuwkomers et het Brusselse On-
thaalbureau voor anderstalige Nieuwkomers. 
26  Entretien avec Eric de Jonge, 22 avril 2014  ; voir les extraits du rapport annuel du 
BON: « Bon est une organisation bruxelloise pluraliste qui tient pleinement compte du 
statut bilingue et de la réalité plurilingue de la Région de Bruxelles-Capitale » [BON, 
2014 : 5] ; « le fonctionnement de bon est en grande partie tributaire du contexte bruxel-
lois spécifique » et « Bruxelles est une région bilingue/multilingue où le néerlandais est 
une langue minoritaire et où l’intégration civique n’est pas encore obligatoire » [BON, 
2014 : 20].
27 Art. 16-24 Integratie- en Inburgeringsdecreet ; B.Vl.Reg. 21 maart 2014 tot toekenning 
van taken en kerntaken aan een lokaal bestuur als vermeld in artikel 25, § 1, eerste lid, 
1°, van het decreet van 7 juni 2013 betreffende het Vlaamse integratie- en inburgerings-
beleid, BS 11 juli 2014. 
28 Il s’agit d’une forme juridique similaire au VDAB ou Kind en Gezin. Cette agence a été 
créée par la décision du gouvernement flamand du 22 novembre 2013 (VLAAMSE 
REGERING, Vergadering van vrijdag 22 november 2013, PV 2013/48, punt 0037) et ses 
statuts ont été déposés le 16 décembre 2013, M.B., 30 décembre 2013. Elle est inscrite 
à la Banque-Carrefour des entreprises sous le numéro 0543.307.391.
29  Qui était alors, au sein de la VGC, membre du collège en charge de la politique des 
minorités (VGC-collegelid voor minderhedenbeleid). 
30 Voir les débats au sein du Conseil de la VGC : Integraal Verslag nr. 12, 15 juni 2012, en 
particulier les pp. 421-422 ; voir également les déclarations de Brigitte Grouwels dans la 
presse : [Van Garsse, 30 octobre 2011 & 21 décembre 2011]. 

31 Sauf het Huis van het Nederlands Brussel et Brussel Onthaal qui ne font pas partie de 
l’agence Integratie en Inburgering. Voir B.Vl.Reg. 17 juli 2015 tot toekenning van taken en 
kerntaken aan een vereniging zonder winstoogmerk als vermeld in artikel 25, § 1, eerste 
lid, 3°, van het decreet van 7 juni 2013 betreffende het Vlaamse integratie en inburge-
ringsbeleid, BS 17 augustus 2015.
32 Concernant le rôle de régisseur qui est opéré par la VGC, la Ministre Hoomans a indi-
qué qu’il reviendra à la VGC de déterminer les priorités politiques en rapport avec l’inté-
gration à Bruxelles, et ce, dans le respect des lignes directrices du décret. L’agence 
EVA  Integratie en Inburgering prendra ensuite ces priorités politiques en compte dans 
son meerjarig beleidsplan (plan d’orientation pluriannuel) [Vraag n° 618, 31 mars 2015]. 
Un accord de coopération (samenwerkingsovereenkomst) a été conclu entre la VGC et 
l’EVA [Agentschap Integratie en Inburgering, 2016  : 67]  : B.Coll.Vl.Gem.Comm. nr. 
20152016-0050, 26 november 2015, bijlage nr. 1. Voir en particulier son art. 10 sur 
l’objectif de la coopération : “Beide partijen gaan uit van een kwaliteitsvolle samenwerking 
met als doelstelling het realiseren van een gecoördineerd, inclusief en horizontaal integra-
tiebeleid in het tweetalig gebied Brussel-Hoofdstad. Het Agentschap erkent de regierol 
van de VGC, zoals bepaald in artikel 47 van het Decreet van 7 juni 2013 (…).”.
33  Voir l’art. 3 de l’arrêté 2014/1382 du Collège de la Commission communautaire fran-
çaise du 19 mars 2015 relatif à la programmation des bureaux d'accueil pour primo-arri-
vants et modifiant l'article 29 de l'arrêté 2014/562 du Collège de la Commission commu-
nautaire française, M.B., 30 mars 2015. 
34 Compte-rendu n°23, 13 novembre 2015 : 15-17. 
35 Voir, par exemple, ces déclarations lors des débats au sein du Parlement francophone 
bruxellois [Compte-rendu n° 20, 23 septembre 2015  : 15; compte-rendu n°23, 13 
novembre 2015 : 14]. 
36 Les partenaires de la majorité en Commission communautaire française sont  le PS, le 
CdH et DéFi (auparavant FDF). 
37 Art. 22 de l’arrêté 2014/562. 
38  SERVICE PUBLIC FRANCOPHONE BRUXELLOIS, Opérateurs de formation linguisti-
que – parcours d’accueil pour primo-arrivants (appel à projets clôturé). In : spfb.brussels 
[en ligne]. [Consulté le 26 août 2016].
39 Compte-rendu n°35, 17 juin 2016 : 17. 
40 Compte-rendu n°35, 17 juin 2016 : 18.
41 Art. 26-27 Integratie- en Inburgeringsdecreet. 
42  Un autre chiffre intéressant concerne le nombre de personnes qui ont effectivement 
obtenu une attestation d’intégration : 1.757 personnes en 2014 contre 819 en 2012 
[BON, 2015 : 6]. 
43 Actuele vraag nr . 137, 13 janvier 2016. En 2015, 3.374 contrats d’intégration ont été 
signés et pris en charge par BON [Vraag 402, 26 février 2016]. 
44 Art. 2 Décret parcours d’accueil. 
45 Enquête réalisée par l’IBSA (ibsa.brussels) en juillet 2016 et qui concerne les primo-ar-
rivants arrivés au cours de l’année qui précède la date de référence (2014 pour le 1 jan-
vier 2015). La méthodologie de l’IBSA varie par rapport à celle adoptée par Ansay e.a., 
sont considérés comme primo-arrivants  : «  les personnes de nationalité étrangère arri-
vées récemment et ne séjournant pas provisoirement en Belgique sans disposer d’un 
titre de séjour définitif depuis plus de trois ans ». 
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46 Primo-arrivants majeurs, de moins de 65 ans et qui n’ont pas la nationalité UE+ au 1er 
janvier 2015. 
47 Pour le côté flamand, l’ensemble des chiffres qui sont présentés dans cette section ont 
été fournis par la Ministre Liesbeth Homans suite à des questions de Karl Vanlouwe 
[Vraag n° 595, 24 mars 2015 ; Vraag 598, 8 juin 2016].
48 La « Brusselnorm » constitue un guide pour la Communauté flamande par rapport à sa 
politique dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale et part du principe que la Commu-
nauté flamande considère que son groupe-cible sur le territoire bruxellois est formé de 
300.000 personnes. Ce nombre de 300.000 destinataires de ses politiques (30 % de la 
population bruxelloise) revient environ à 5 % de la population flamande (6 millions de 
personnes). 
49 Service bruxellois néerlandophone d’interprétariat et de traduction en milieu social pour 
les organisations néerlandophones et bilingues en Région de Bruxelles-Capitale. Ce ser-
vice a gardé la forme d’une asbl/vzw mais est financé via l’EVA. 
50 Actuele vraag nr. 137, 13 janvier 2016; Vraag om uitleg nr. 780, 24 février 2016. 
51 Suite à la 6ème réforme de l’Etat, la COCOF est désormais dotée d’un budget de 445,8 
millions pour 2016, à savoir revu à la baisse de plus de 92 millions par rapport à 2015, 
alors que la COCOM voit son budget largement dépasser le milliard d’euros. Le transfert 
de nouvelles compétences vers la COCOM est conséquent, notamment en ce qui con-
cerne les allocations familiales. En 2015, le budget engagé en COCOM était de 
1.180.529.000 euros et est, pour 2016, de 1.293.641.000 euros.
52 Vraag n° 780, 24 février 2016. 
53 Compte-rendu n°25, 11 décembre 2015 : 15. 
54  Pour plus d’informations sur sa composition, voir la rubrique “over ons” : 
http://integratie-inburgering.be/ 
55 Art. 27, §1, 1°, a) et b) Integratie- en Inburgeringsdecreet. 
56 Voir les déclarations faites dans le quotidien De Standaard : [Vergauwen & Justaert, 25 
avril 2015]. 
57  En COCOF (Parlement francophone bruxellois), voir : Proposition de décret créant un 
parcours d’intégration individuel à l’attention des primo-arrivants adultes déposée par 
Mme Françoise Schepmans et M. Serge de Patoul  ; Proposition de décret portant 
création d’un contrat bruxellois d’intégration et de participation déposée par Mme 
Françoise Schepmans, M. Philippe Pivin, M. Serge de Patoul et Mme Gisèle Mandaila.. 
58  Voir le commentaire des articles du Décret parcours d’accueil, en particulier son 
point 6. Caractère obligatoire du parcours et collaboration entre les entités fédérées : « Le 
projet de décret n’établir aucun caractère obligatoire. Il est toutefois souhaité que l’étape 
d’accueil soit rendue obligatoire pour les primo-arrivants concernés. (…) Il est également 
souhaité que lorsque les connaissances linguistiques du primo-arrivant s’avèrent insuffi-
santes, la formation linguistique soit rendue obligatoire ». 
59  Déclaration politique du collège réuni de la commission communautaire commune : 
« La COCOM a acté la volonté de la COCOF et de la VG d’organiser un parcours d’inté-
gration sur le territoire bruxellois. Le caractère obligatoire de ce parcours a été décidé, 
selon les cas, pour la dimension linguistique ou pour l’ensemble. Vu l’importance de ce 
parcours pour organiser au mieux le vivre ensemble à Bruxelles, la COCOM investira en 
complémentarité des 2 communautés, pour permettre l’efficacité des dispositifs » [2014 : 
11]. 

60 Un avant-projet d’ordonnance a été approuvé en deuxième lecture par le collège réuni 
de la COCOM le 20 juillet 2016 et envoyé au Conseil d’Etat. La troisième et dernière 
lecture devrait avoir lieu début octobre. 
61  On peut se demander si une autre piste possible serait l’adoption de décrets/ordon-
nances conjoints, une alternative mise en place par la Sixième réforme de l’Etat  : voir 
l’art. 92bis/1 de la loi du 8 août 1980 [Batselé e.a., 2014, n° 656] ; Avis du Conseil d’Etat 
n°52/303/AG du 20 novembre 2012. 
62 L’article 8 de la Constitution renvoie à la loi pour préciser les modes d’obtention et de 
perte de la nationalité belge. Il s’agit en l’occurrence de la loi du 28 juin 1984 contenant le 
Code de la nationalité belge, dernièrement modifiée par celle du 4 décembre 201262, 
entrée en vigueur pour l’essentiel le 1er janvier 2013.
63 Loi du 4 décembre 2012 modifiant le Code de la nationalité belge afin de rendre l’ac-
quisition de la nationalité belge neutre du point de vue de l’immigration, M.B., 14 décem-
bre 2012.
64  Avoir suivi « un cours d’intégration prévu par l’autorité compétente de sa résidence 
principale au moment où il entame son cours d’intégration  », art. 12bis, §1, 2°, d) du 
Code de la nationalité. Quatre solutions sont envisagées pour prouver intégration socia-
le  : diplôme ou certificat, formation professionnelle, le cours d’intégration ou le travail 
depuis 5 ans.
65  Pour rappel, deux attestations sont prévues dans le parcours d’accueil : une après la 
phase de diagnostic (volet 1) et une seconde au terme de la convention d’accueil (volet 2) 
[voir tableau 3]. De plus, le public-cible du côté francophone est réduit : le parcours d’ac-
cueil ne s’adresse qu’aux primo-arrivants, tels que définis par le décret, or les autres 
migrants (n’entrant pas dans cette définition) sont susceptibles de suivre des cours de 
citoyenneté par d’autres canaux, dans le cadre de la cohésion sociale : ces cours se-
ront-ils reconnus? 
66 Entretien avec David Cordonnier, 22 août 2016.
67  Le Ministre Vervoort, sans préciser de quelle attestation il s’agissait, a encouragé par 
courrier, en janvier 2016, le Parquet et les communes « à reconnaître les attestations qui 
seront produites par les BAPA comme étant une preuve du suivi d’un cours 
d’intégration  » [Ganty & Delgrange, 2015  : 526-527]. Selon Ganty et Delgrange, «  ce 
courrier a pour mérite de donner des indications utiles aux acteurs de terrain même s’il 
n’a, selon nous, aucune portée juridique contraignante » (2015 : 527, note 163).
68 Voir par exemple les déclarations de Rudi Vervoort : « La politique menée par la Flandre 
depuis de nombreuses années dépasse largement le cadre des primo-arrivants. Elle 
concerne aussi le logement social et vise la flamandisation des francophones » [Compte-
rendu n° 29, 26 février 2016  : 6]  ; « Cela met aussi en évidence les différences avec le 
modèle flamand. En effet, l'approche flamande est philosophiquement et culturellement 
différente de la nôtre » [Compte-rendu n°35, 17 juin 2016 : 17]. 
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